
PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'Urbanisme et de Environnement 
et du Logement 

T4: 24372211 

ARRETE N° 4223 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA SOCTETE eat 
SEFAC ESTAMPAGE à MONTHERME nee 

TE 
  

Le PREFET des ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

YU La loi n° 76.663 du 19 juilllet 1976 relative aux installa- 

tions classées pour la protection de l'environnement et le dé- 
cret n° 77,1133 du 21 septembre 1977 pris pour son application, 

VU l'arrêté préfectoral n° 3858 en date du 23 mars 1981 autori- 
sant La société SEFAC à exploiter un établissement industriel à 
MONTHERME 

VU la demande d'autorisation introduite par la société SEFAC le 
10 mai 1990, 

VU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 
17 septembre 1990 au 16 octobre 1990, 

VU les avis émis par les Chefs de Service et les Conseils Munici- 
paux concernés, 

VU La lettre en date du 22 juillet 1991 par laquelle le Direc- 
teur de la Société SEFAC ESTAMPAGE indique que la Société SEFAC 
est diviséeen deux Sociétés distinctes, 

VU les propositions de Ll'Inspecteur des Installations Classées 
pour 1a Protection de l'Environnement en date du 4 novembre 1991, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa 
séance du 15 janvier 1992, 

VU la lettre référencée DP/JS 92/342 adressée Le 17 janvier 1992 
au Directeur de la Société SEPAC ESTAMPAGE portant à sa connais- 
sance le projet d'arrêté statuant sur ce dossier, 

VU les arrêtés préfectoraux, en date des 5 mars 1991, 25 juin 
1991 et 28 octobre 1991 prorogeant jusqu'au 7 mars 1992 le dé- 
lai permettant de statuer sur cette affaire, 

ARRETE:



TITRE L 

PRÉSCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES 4 L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

RAA 

    

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installa- 
tions exploitées par La S.E.F.A.C ESTAMPAGE dans l'enceinte de 
son établissement situé à MONTHERME. 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire, qu'elles celèvent ou non de la nomenclature des 
Installations Classées. 

La mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions 
du présent arrêté, entraine l'abrogation de toutes les disposi- 
tions antérieures, différentes ou similaires, ayant le nêne 
objet.



ARTICLE 2 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées, 
exploitées dans l'établissement, répertoriées dans Le tabléau 

  

  

    

  

  

  

suivant : 

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

Compression d'air 36181 A 983 kW 

Forge et estanpage 2811" D AT personnes 

Installations de combustion 18988 At) D 13,4 Mi 
älimentées au gaz (dont Les 3 fours 
de traitements thermiques)! puissances 
unitaires inférieures à 2,1 MW 
  

  

  

  

            
  

Travail mécanique des métaux 282 D 46 personnes 

Trempe, recuit, revenn des métaux 13000 1 d'eau 
Trois fours à ga 15000 1 d'huile 

285 n 4000 kW 

Matériels en service imprésnés de poly- 
chiorobiphényles et polychloraterphény- 
les 355 à D 4110 kg 

Grenailleuses 181S û 3 machines 

Dépôt de liquides inflammables de 
2ème catégorie 

une euve aérienne 283 sc 30 606 L 

A : autorisation D : déclaration 

  

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour Les 
Installations Classées relevant du régine de la déclaration 
mentionnées dans le tableau ci-dessus, 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans la Meuse et 
la Semoy au titre de la police des eaux. 

Il ne dispense pas le pernissionnaire d'obtenir des services



  

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

41 

42- 

4,3- 

44 

gestionnaires, une autorisation d'occupation temporaire du 
Domaine Public pour ses ouvrages de rejet, 

CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans les différents dossiers de demande d’autorisa 
tion, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté. 

ACCIDENT — jNCIDENT 

Il est rappelé que par application des dispositions de L’ar- 
ticle 38 du décret n° 17-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 
tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 
doit être déclaré dans les plus brefs délais à L’Inspecteur des 
Installations Classées. 

Sauf exception düment justifiée, en particulier pour des motifs 
de sécurité où de sauvetage, il est interdit de nodifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l’acci- 
dent où l'incident tant que L’Inspecteur des Installations 
Classées n’en a pas donné l'autorisation, et,le cas échéant, 
tant que l'autorité jndiciaire n'a pas donné son accord, 

L'exploitant fournira à l'Inspecteur des Installations 
Classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour 
y parer et celles nises en oeuvre pour éviter qu'il ne se 
reproduise. 

Lorsque L'accident on l'incident est de nature à provoquer 
directement où indirectement une pollution de La Meuse on de la 
Senoy, L'exploitant doit également en faire innédiatement la 
déclaration aux Services chargés de La Police des Eaux, [1 leur 
adressera ensuite Le rapport cité à L'article 4.3.



  

ARTICLE 5 - 

51- 

CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendumment des contrôles explicitement prévus dans Le 
présent arrêté, L'Inspecteur des Installations Classées pourra 
denander en cas de becoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou 
dans l'environnement, par un organisme dont le choix sera 
soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans 
Le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre 
de la réglementation sur les installations classées. 

Le Chef du Service chargé de la Police des Eaux de la Meuse et 
le Chef du Service chargé de la Police des Eaux de la Senoÿ 
pourront, dans les mêmes conditions, demander que des prélè- 
venents et des analyses soient effectués sur les rejets liqui- 
des et dans le milieu récepteur. 

Les feais occasionnés par ces études seront supportés par 
L'exploitant. 

6.2 - ENREGISTREMENT, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

ARTICLE 6 - 
  

Tous les enregistrenents, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans Le présent arrété seront conservés respecti- 
venent durant un an, deux ans, et cinq ans à La disposition de 
L'Inspecteur des installations Classées qui pourra, par ail 
leurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
lui soient adressées. 

Les Services chargés de la police des eaux pourront également 
demander que ces copies et ces symthèses leur soient transni- 
ses, dans le cas où Les documents correspondants se rapportent 
à dés rejets d'eaux ayant une incidence sur le milieu où 
s'exerce leur police. 

MODIFIGATION - ABANDON DE L'EXPLOITATION 

MODIFICATION 

Toute modification apportée par le demandeur à L'installation 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation devra être portée avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments 
d'appréciation en application de L'article 20 du décret 
n°77.1193 du 21 septenbre 197 

   



  

ARTICLE 7 

Ti 

ABANDON 

8i l'exploitation de l'établissement vient à être abandonnée, 
l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne 
s'y manifeste aucun des dengers ou inconvénients nentionnés 
à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 {article 34 du 
décret précité). 

En particulier : 

- il évacuera bons déchets résiduels entreposés sur le site 
vers une décharge où un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des nires de stockage, des cuves 
de stockage, des cuvettes de rétention et des installations 
en général, et fera procéder au traitement des déchets 
récupérés. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipenents ou 
des bâtiments restant sur le site : 

- il démolira les installations appelées à he pas resservir 
et évacnera les déblais résiduels 

- il entretiendra Les autres jusqu'à ce qu'elles soient 
réutilisées. 

Dans le cadre de l'instruction de La déclaration de cessation 
d'activité, ces dispositions serant précisées ou complétées 
s’il apparait que subsistent des risques ou des inconvénients 
pour L'environnement, 

BRUITS ET_VLBRATIONS 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que les installations soient construites, équipées et exploi- 
tées de laçon telle que leur fonctionnement ne puisse être à 
L'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre La santé et la sécurité du voisinage où de consti- 
tuer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens et les règles techniques annexées à 
la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques sont applicables à l'établissement.



7.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et Les 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
devront être conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué 
au titre du décret du 18 avril 1969. 

7.3 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

7.4 - Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du fait de 
l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci- dessous. 

  

      

    

NIVEAUX ADMISSIBLES 
en dB (A) 

EMPLACEMENT 
Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit 

de Th à 20h [de 5h à 7het de 20h à 22h] de 2h à 6h 
Dimanches et jours fériés 

En linite de 65 60 EE 
propriété           
  

4.5 - Les machines susceptibles d'incomnoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées du sol ou des structures les 
supportant par des dispositils antivibratoires efficaces. 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

8.1,1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires pour éviter l'émission dans l'atnosphère de fumées, de 
buées, de suies, de poussières ou de gaz en quantités suscep- 
tibles d'incomnoder le voisinage et de nuire à la santé et à La 
sécurité publiques.



  

8.2 - 

8,1:2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être 
incommodé ni par la dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles ou génantes. 

8.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 
notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 
congue de manière à Favoriser au maxioun l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

  

11 est notamsent interdit d'installer des chapeaux ou des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère 
des cheninées sauf Lorsque celles-ci n’ont qu'un rôle 

d'aération. ‘ 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à 
L'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu’il 
ne s'oppose pas à l'énission ascensionnelle des gaz, 

EMISSIONS DE POUSSIERES 

8.2.1 - Les cheminées énettant des poussières fines seront 
construites et exploitées conformément aux dispositions de 
l'instruction ministérielle du 13 août 1971,Pour permettre Les 
contrôles pondéraux, des dispositifs obturables et conmodément 
accessibles devront être prévus conformément à la norme 
NE X 44052. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent aux 
nouvelles cheninées où à celles qui rempiaceront des cheminées 
existantes. En ons de nécessité, le dispositif obturable pourra 
être imposé par l'inspecteur des Installations Classées sur les 
cheninées existantes. 

8,22 - Les ePfluents gazeux canalisés ne devront pas contenir 
plus de 150 ng/Nn3 de poussières à leur rejet à L'atnosphère. 
Pour les installations nises en place à compter de la date du 
présent arrété, cette valeur est réduite à 50 ng/N mn. 

8.2.3 - La conception et la fréquence d'entretien des installa- 
tions devront permettre d'éviter les aceumulations de pous- 
sières sur Les structures et dans les alentours.



  

8.3 - EMISSIONS D'ODEURS ET DE VESICULES 

8.4 - 

ARFIGLE 9 - 

Les dispositifs prévus à l’article 8.2.1 en vue de permettre la 
réalisation de prélèvements seront installés dans Les mêmes 
conditions sur les cheminées rejetant des gaz odorants où des 
gaz chargés de vésicules. 

Si des rejets provoquent de manière persistante une gêne pour 
le voisinage, l'installation d'un dispositif efficace de trai- 
tement pourra être imposée par l’Inepectenr des Installations 
Classées, 

DETENTE D'AIR COMPRIME 

Des dispositions particulières seront prises pour éviter que la 
détente de l'air utilisé pour actionner Les marteaux pilons 
provoque La dispersion d'huiles ou de graisses dans l’atnosphè- 
re où dans les eaux, 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

PRELEVEMENTS D'EAÜ 

91.1 - L'exploitant devra rechercher par tous Les moyens éco 
noniquenent acceptables et notamment à l'occasion de renplace- 
ment de matériel et de réfection des ateliers, à diminuer a 
maximum la consomation d'eau de l'établissement. En particu- 
lier, le recyclage sera utilisé chaque fois que possible. 

9.1.2 - L'exploitant tiendra à La disposition de L’Inspecteur 
des Installations Classées, l'état de ses consommations 
annuelles d'eau et ses projets concernant leur réduction pour 
les principales fabrications ou les principaux groupes de 
fabrications. 

9.1:3 - Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau 
d'eau potable, Le réseau d’eau industrielle sera distinet du 
réseau d’eau potable et son branchement sur le réseau d'alimen- 
tation sera auni d'un disconnecteur ou d'un dispositif présen- 
tant des garanties équivalentes, Celui-ci sera en permanence 
maintenu en bon état de fonctionnement. 

9.2 - PRINCIPES GENERAUX 

  9.2.1 - Sont interdits tous déversenents, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects, d'effluents susceptibles d’incon- 
moder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique 
ainsi qu'à la conservation de La faune et de la flore, de nuire 
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à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement 
et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égoût, directement ou indirectement des gaz où va- 
peurs toxiques où inflammables. 

9,2,2 - À défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, 
l'établissement est soumis aux dispositions de L’instruction 
ministérielle du 6 juin 1953 relative au rejet des eaux 
résiduaires. 

= 9.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.3.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à 
l'état le plus concentré possible les divers effluents issus 
des installations afin d'en faciliter le traitement. 

  

9.3,2 - à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes où des installations serait conpronise, il est 
interdit d'établir des Lisisons directes entre le réseau de 
collecte des effluents devant subir un traitenent ou être 
détruits et le milieu naturel récepteur ou les égots exté- 
rieurs à L'établissement. 

9.3.3 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être 
de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroi- 
dissenent et les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées 
des eaux résiduaires polluées (y compris les eaux pluviales 
polluées), 

9.3.4 - Les égoûts devront être étanches et leur tracé devra en 
pernettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés 
pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation 
de ces ouvrages dans le tenps. Lorsque cette condition ne peut 
être respectée en raison des caractéristiques des produits 
transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout 
autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donneront 
lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur 
des Installations Classées. 

  

9.3.5 - Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi 
limité que possible, et aménagés de manière à réduire au 
maximun la perturbation apportée par le déversement au milieu 
récepteur,



  

cui 

lis devront être aisément accessibles et aménagés de manière à 
permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi 
que, dans le cas des eaux industrieiles usées, 1a mesure de son 
débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans La mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à 
l'extérieur de la clôture de l'établissement. 

À défaut, toutes dispositions seront prises pour que L’Inspec- 
teur des Installations Claseées et les agents du service chargé 
de la Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.3.6 - Un plan du réseau d’égoût, faisant apparaître les 
secteurs coliectés, Les regards, les points de branchement, les 
installations d'épuration, les points de cejet des eaux de 
toutes origines, sera établi et régulièrement tenu à jour, 

Il sérs tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées et des agents des Services chargés de la 
Police des Eaux. 

9.3.7 - L'exploitant établira avant le ler mars 1992 un projet 
de plan de réaménagement des réseaux de collecte et de rejet 
des effluents . Ce plan intégrera égalenent le canal usinier 
de l'ancienne turbine, 

  

Le plan tiendra notamment compte des dispositions 
£ixées aux articles 9.3.3, 9,3.5 et 9.6.2. Il devra être adres- 
sé aux Services chargés de la Police des Eaux et à l’Inspecteur 
des Installations Classées. 

9.3.8 - Les travaux prévus dans Le plan de réanénagenent, éven- 
tuéllement modifié par Les Services cités à l'article 9,3.7, 
devront être réalisés avant le ler septembre 1993. 

En attendent l'exploitant procédera en tant que de 
besoin au ponpage et au traitement des eaux retenues dans Le 
canal souterrain. Une consigne seca établie à cet effet et un 
responsable designé ; ce pompage sera pratiqué au minimum une 
fois par mois. Ces eaux sont assinilées à des eaux industriel- 
les ; elles seront rejetées après traitement dans la Meuse 
conformément aux dispositions fixées au 9.6.3.



2e 

9.4 - PREVENTION DES POLEUTIONS ACCIDENTELLES 

9.4.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir 
en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l’en- 
ceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite d’échan- 
geur,...) déversement direct de manières dangereuses ou insa- 
lubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises, 
seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur 
le nilien naturel récepteur. 

  

Les dispositions constructives de l’article 9.4.2 seront en 
particulier respectées. 

  

9.4.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de 
contenir, même occasionnellement, un produit qui en raison de 
ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut 
porter atteinte à l'environnement lors d’un rejet direct, 
seront équipés de capacités de rétention étanches permettant de 
recueillir les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stoc- 
kage de fûts. 

Le volune et la conception de ces capacités de rétention de- 
vront permettre de recueillir, dans les meilleures conditions 
de sécurité, la totalité des produits dangereux où insalubres 
nis en oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un 
même sinistre malgré Les agents de protection où d'extinction. 

Le volune utile des capacités de rétention associées aux 
stockages de produits dangereux où insalubres devra être au 
moins égal à La plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100 % de la capacité du plus srand réservoir, 

- 50 % de La capacité globale des réservoirs. 

Pour L'application de cette règle, lorsque deux on plusieurs 
réservoirs sont reliés entre eux par Le bas, ils sont consi- 
dérés comme an réservoir unique. 

Les capacités de rétention et Le résean de collecte et de 
stockage des égouttures et des effluents sceidentels ne 
conporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
l'égoût ou le milieu récepteur.
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Un délai d'un an est accordé à l'exploitant pour se mettre en 
conformité avec les prescriptions du présent article 9.4.2. 

9,4,3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux où 
insalubres à l’intérieur de l'établissement seront mein- 
tenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions devront pernettre une 
bonne conservation des ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon 
état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieu- 
rement ou par tout autre moyen approprié. 

Des contrôles seront alors effectués selon une fréquence 
suffisante, lis donneront lieu à des comptes rendus qui 
seront conservés à la disposition de L’Inspecteur des 
Installations Classées. 

Ces canalisations seront peintes comme indiqué à l'article 
11.3.3 de Façon à éviter Loute erreur de branchement, En aucun 
cas, les tuyauteries de produits dangereux où insalubres ne 
seront situées dans Les égoûts ou dans Les conduits en liaison 
directe avec ceux-ci, 

9.4.4 - Conséquences des pollutions açcidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l’établissenent, 
l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais 
les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les-mesures de sauvegarde à prendre 
pour &e qui concerne les personnes, la faune, la flore, les 
ouvrages exposés à cette pollution. 

9.5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

9.5.1 - Toutes mesures seront prises par l’exploitant pour 
éviter de polluer Les eaux souterraines, En particulier, il est 
interdit de rejeter des eaux industrielles polluées dans des 
puits absorbants, 

  

9.5.2 - En cas de pollution des eaux souterraines par À 
blissement, toutes dispositions seront prises pour faire cesser 
le Erouble constaté. 

 



tu 

9.6 - AFIET DES EAUX RESIDUATRES 

9.5.1 - £aux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement seront utilisées en circuit 
Perné 

9,6.2 - Traitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches 
et éventuellement les eaux de cantines seront traitées en con- 
Fornité avec Les instructions en vigueur concernant l'assainis- 
sement individuel. 

  

Le raccordement de ces eaux au réseau communal aboutissant à la 
station d'épuration devra être réalisé au plus tard le ler sep 
tenbre 1993. 

  

9.8.3 - Qualité des eaux industrielles 

Les eaux industrielles seront rejetées dans la Meuse. Sont 
notamment assimilées à des eaux industrielles toutes les eaux 
pompées à l'intérieur des fosses des dispositifs de forge. 

Les effluents devront être exenpts 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils 
soient susceptibles de dégager en égoût ou dans le milieu 
naturel, directement ou indirectement après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques où inflan- 
mables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à La conservation 
des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipi- 
tables qui, directenent où indirectement après mélange avec 
d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver Le bon 
Fonctionnement des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles 
soient capables d'entraîner la destruction des poissons à 
L'aval du point de déversement, ou bien de nuire à leur re- 
production où à leur valeur alimentaire. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du 
nilieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifes- 
tation d’odeurs où de saveurs. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température 
devra être inférieure à 30° C.



Les concentrations brutes seront inférieures en toutes circons- 
tances aux valeurs ci-après : 

  

    

  

  

  

CONCENTRATIONS CONCENTRATIONS 
PARAMETRES INSTANTANEES  [MOYENNES SUR 2 heures 

en ng/1 CONSECUTIVES en mg/l 

MEST (NF T 90105) 35 30 

DCo {NF T 90101) 150 120 

HYDROCARBURES (NF T 90203) 6 5     
  

  

Les débits seront en toutes circonstances inférieurs aux valeurs 
ci-dessous : 

  

DEBIT MAXIMAL 
TNSTANTANNE en n3/h 

DEBTT MAXIMAL 
SUR DEUX HEURES 

CONSECUTIVES en nä/h 

DEBIT MOYEN 
JOURNALIER en n3/h 

  

  

    

2,4 2 1,8 

  

Les flux seront en toutes circonstances inférieurs aux valeurs 

  

  

      
ci-après ! 

PARAMETRES FLUX MAXIMAL FLUX MAXIMAL 
SUR DEUX HEURES JOURNALIER 

CONSECUTIVES en Kg/h| en Kg/j 

ME.S.T 9,55 0,760 

D.c,0 0,220 3,100 

HYDROCARBURES 9,08 9,126      
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9.6.4 - Eaux de pluie 

Les eaux de pluie devront être exenptes de matières 
Elottantes et avoir des teneurs en hydrocarbures ét en matières 
en suspension qui n'excèdent pas les valeurs inposées aux eaux 
industrielles. 

ARTICLE 10 - DECHETS 

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne La collecte et l’élini- 
natioa des différents déchets générés par l'établissement en 
respectant Les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur (loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi 
que les prescriptions du présent arrêté. 

    

10,2 - STOCHAGE 

Il sera mis en place dans L'établissement un où plusieurs parcs 
à déchets dont l'aménagement et l'exploitation devront satis- 
faire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront prises pour que : 

. les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour Le 
voisinage (odeurs,..., où d'une pollution des eaux super- 
ficielles où souterraines, ou encore d’une pollution des 
sols. 

, des mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de 
réactions non contrôlées conduisant en particulier à 
l'émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation 
de produits explosifs. 

- Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages 
en bon état ayant servi à contenir d’autres produits 
(matières premières notamment), sous réserve que : 

. ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le 
déchet et Le résidu de produits contenus dans l’enballage, 

, les emballages soient en bon état et soient identifiés 
par les seules indications concernant le déchet, 

. les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux.
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IDENTIFICATION DES DECHETS SPÉCIAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 
19 août 1977 produits par l'établissement feront, par type, 
L'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera 
notamment le classement du déchet suivant la nomenclature 
nationale, les indications permettant son identification et 
toutes informations utiles à son élimination confornément aux 
dispositions de ia loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 
d'applications. 

Cette Fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en 
sera tenue à disposition de l'inspecteur des installations 
elassées. 

ELIMINATION 

40.4,1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soient est interdite, Cependant, il pourra être 
dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou Éoxiques (papier, 
palettes, ete...) lorsque ces derniers seront utilisés comme 
combustibles lors des exercices d'incendie, 

10.4.2 - L'élininétion des déchets à l'extérieur de l'établis- 
sement où de ses dépendances, devra être assurée par une 
entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au 
titre de le loi du 19 juillet 1976. 

104.3 - Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'élini- 
nateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en 
apolication de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 
au contrôle des circuits d'élinination des déchets générateurs 
de nuisances. 

10,4,4 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et 
devront être renises soit à un ramassenr agréé pour le dépar- 
tement, soit directement à un régénérateur où élininateur 
agréé,
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10,5 - CONTROLE 

10.5.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les 
renseignenents suivants seront consignés sur un registre 
conservé à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées pendant une durée d'au moins 5 ans : 

- nature et composition du déchet (avec référence au numéro 
de nomenclature nationale des déchets}, 

- quantité enlevée, 

- date d'enièvenent, 

- nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro 
d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- date de l'élimination, 

- lieu ét nature de l'élimination. 

10.5.2 - Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets 
retournés par les éliminateurs devront être annexés à ce 
registre. 

10.5.3 - La production de déchets dans l'établissement, leur 
valorisation, leur élimination (y compris interne à l’éta- 
blissement), pourront faire L'objet d’un bilan périodique 
transmis à l'Inspecteur des Installations Classées dans des 
Pornes et délais qu'il définira, 

10,6 - DECHARGE 

  

La décharge que la société exploite le long de la rive gauche 
de la Semoy de l’autre côté de la Route Départementale devra 
être fermée dans un délai de deux mois. Dans ce nêne délai le 
Directeur de la S.E,F.A.C fera niveler le terrain et recou- 
vrir les déchets d'une épaisseur de terre d'au moins 30 cen- 
tinètres ; il prendra toutes mesures utiles interdisant le 
dépôt de nouveaux déchets : pancartes, clôtures ,.... , le 
niveau supérieur de La décharge après couverture de terre ne 
devra pas dépasser le niveau naturel de la rive de la Senoÿ 
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ARTICLE 11 - SECURITE 

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

1.11 - Clôture 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissenent sera entouré d'une 
clôture efficace et résistante, d'une hauteur minimale de 2 nè- 
tres. 

= 111,2 - Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, toutes Les issues seront fermées à 
clef en dehors des heures de travail. 

  

11.13 - Accès, voies et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissenent, les voies de circulation, les 
pistes et voies d'accès seront nettenent délinitées, entrete- 
nues en bon état, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de sëê- 
ner la cireulation. 

Les bâtiments st dépôts seront accessibles Facilement par Les 
services de secours. Les aires de circulation seront aménagées 
pour que Les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement... 
- rayons intérieurs de giration.. 
- hauteur Libre........ 
- résistance à La charge par essieu. 

     
+ 13 tonnes. 

  

111.4 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à 
l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux 
de signalisation, marquage au sol, consignes, ...}. 

  

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter 
que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter où 
endounager des installations, stockages ou leurs annexes.
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CONCEPTION DES BATIMENTS EF LOCAUX 

11,2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de 
façon à s'opposer efficacement à la propagation d’un incendie. 

11.2.2 - Ils seront isolés des bâtiments habités où occupés par 
des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, 
constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus 
élevée, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11,2,3 - À l'intérieur des ateliers, des allées de cireulation 
seront anénagées et maintenues constanment dégagées pour faci- 
liter la circulation et l'évacuation du pérsonnel ainsi que 
l’intecvention des secours en cas de sinistre. 

11.2.4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer 
par des ouverbures situées dans le quart supérieur de leur 
volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être 
inférieure à 1/200 de la superficie des Locaux. 

L'ouverture des équipeuents de désenFumage devra pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis Le sol, y compris dans le cas 
ou iL existerait une ouverture à commande automatique, 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 
accessibles facilement et être correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 11.2.4 s'appliquent à tous 
les bâtiments qui seront construits ou dont les toitures seront 
modifiées où réparées à compter de la date du présent arrêté, 

CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

11,31 - Les installations, ainsi que les bâtiments et Locaux 
qui les abritent, seront conçus de manière à éviter, même en 
cas de fonctionnement anormal ou d'accident, les projections de 
watériels,l’aceumulation ou l'épandage de produits qui pour- 
raient entrainer une aggravation du danger. 

11,3,2 - Les installations et appareils nécessitant une sur- 
veiilance ou des contrôles fréquents au cours de leur fonction 
nement seront disposés où aménagés de telle sanière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisëment,
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11.3,3 - Les canalisations seront peintes suivant les teintes 
conventionnelles ou, à défaut, selon un code défini par l'ex- 
ploitant. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

1.441 - L'installation électrique et le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

lis devront en outre être conçus et réalisés de façon à résis- 
ter aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 
poussières inertes ou inflammables et à celles des agents 
corrosifs, sait par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de 
ces risques, 

Les circuits "basse tension” devront être conformes à la norne 
NF C 15100, les circuits ‘moyenne tension" et "haute tension”, 
aux normes NF C 19100 et NF C 12200. 

114.2 - Toute installation ou appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être maintenu en service où mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale. 

11.4,3 - Les installations seront efficacement protégées contre 
les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de la foudre. 

11,44 - Le matériel et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et rester en permanence conformes à 
leurs spécifications d'origine. 

  

Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un 
crganisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 11 devra 
être renédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à 
la Formation de son personnel sur Les questions de sécurité.
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CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipe- 
ments divers, principalenent ceux susceptibles de contenir des 
matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites 
et comporteront explicitement la liste détaillée des contrôles 
à ePPectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, 
lors d'opérations exceptionnelles, à le suite d’un arrêt, après 
des travaux d'entretien ou de modification, de Pagon à vérifier 
que ces installations restent confornes aux dispositions du 
présent arrêté. 

RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIERES DANGEREUSES 

- Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très lisible la dénonination exacte de 
leur contenu. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 1 porteront en 
outre le nunéro et le symbole de danger définis par le 
réglenent pour Le transport des matières dangereuses (arrêté 
ministériel du 15 avril 1948 modifié). 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être 
branchés les véhicules livreurs, seront correctement repérées 
par un étiquetage adéquat. 

REGLES D'EXPLOITATION 

118.1 - Produits 

Les matières prenières, produits intermédiaires et produits 
finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou 
corroaif seront limités dans les ateliers à la quantité 
minimale permettant Le fonctionnenent normal des installations. 

11.8.2 - Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits 
ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionneliement pour assurer la sécurité ou la protection de 
l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à 
manches, produits absorbants, produits de neutralisation.
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11.8,3 - Mtilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer 
en permanence la fourniture ou 1a disponibilité des utilités 
qui concourent à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

11.9.4 - Paramètres de fonctionnement 

Le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon 
à ce que le personnel concerné ait immédiatenent connaissance 
de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux 
conditions normales de fonctionnement. 

118.5 - Systènes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité 
où la santé publiques devront être munies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusenent 
disposés de manière à informer rapidenent Le personnel de 
fabrication de tout incident. 

11.8.6 - Eguipenents abandongés 

Les égnipenents abandonnés ne seront pas maintenus dans les 
unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible 
avec les conditions innédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

11,8,7 - Vérifiçations périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont 
mis en oeuvre où entreposée des produits dangereux, ainsi que 
Les divers moyens de secours et d'intervention, feront l'objet 
de vérifications périodiques. 

Y1 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité. 

ORGANISATION DES SECOURS 

Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies 
pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation 
du personnel et l'appel aux noyens de secours extérieurs.
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11,10 - MOYENS DE SECOURS 

11,10,1 - £quines de sécurité 

L'exploitant veillera à la Formation sécurité de tout son 
personnel et à la constitution d'équipes de sécurité conprenant 
des agents affectés prioritairement à des missions d'interven- 
tion lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant 
quitter leur poste de travail à tout monent pour combattre un 
éventuel sinistre. 

= 11.10.2 - Matériel de lutte contre ‘incendie 

L'établissenent devra disposer de noyens internes de lutte 
contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

  

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant 
= d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à 

celle d'un appareil de type 214, 

- d’extincteurs à anbydride carbonique (ou équivalent} près 
des tableaux et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre lou équivalent}, type 358, près des 
installations de liquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 
rapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au 
moins un extincteur par tranche de 250 n° de superficie à 
protéger, avec un ninimun de deux appareils par atelier, 
magasin, entrepôts... 

11,10.3 - Moyens en eau - Pompage 

L'exploitant aménagera le long des rives de la feuse et de la 
Senoy au moins trois emplacements, accessibles en permanence, 
où pourront stationner les véhicules notopompes des Services 
d'Incendie et de Secours 

11,11 - ZONES DE RISQUE INCENDIE 

11,111 - Généralités 
  

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en 
raison des caractéristiques et des quantités de produits pré 
sents même occasionnellenent, la prise en feu est susceptible 
d'avoir des conséquences directes où indirectes sur l’environ- 
nement, la sécurité publique on le maintien en sécurité des 
installations industrielles de l'établisaenent.
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L'exploitant déteruinera sous sa responsabilité les zones de 
risque incendie de l'établissement. 11 tiendra à jour, et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan 
de ces zones. Tout local comportant une zone de risque incendie 
sera considérée dans son ensenble comme zone de risque 
incendie, 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de 
risque incendie en complément aux dispositions générales de 
sécurité. 

11:11,2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines 

- soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture 
La plus élevée d'au moins un mètre, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11.11.3 - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie 
seront recoupées tous les 1,000 n° au plus par des éléments 
coupe feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies 
d'obturation pare-Flamme de même degré à Fonctionnement automa- 
tique. 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec Les 
conditions d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent 
éventuellement être adoptées après accord de l'inspecteur des 
installations classées et de l'inspecteur départemental des 
services d'incendie et de secours. 

11,11,4 - Comportement au feu des structures nétalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être 
protégés de la chaleur, lorsque Leur destruction est suscep- 
tible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 
compromettre les conditions d'interventions.



    

11,11.5 - Dégagenents 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie les 
portes d'accès à l'extérieur s'ouvriront facilement dans le 
sens de l'évacuation, elles seront pare-Flamne une demi-heure 
et à fermeture autonatique. 

Les dégagenents devront être répartis de telle Façon que ne 
subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de 
sac supérieur à 20 mètres, ni ancun point distant de plus de 
40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les 
locaux particulièrement dangereux ne serant pas implantés en 
cul de sac. 

Les locaux conportant des zones de risque incendie ne comporte- 
ront pas d'étage. 

11.11.6 - Désenfumage 

Le désenfunage des locaux conportant des zones de risque incen- 
die s'effectuera par des ouvertures dont la surface totale ne 
devra pas être inférieure au 1/100 de la superficie de ces 
Locaux. 

1.117 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à 
l'air Libre ainsi que tous les appareils susceptibles de pro- 
duire des étincelles à l'air libre (chaluneaux, appareils de 
sondage, etc... ). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de 
flannes on d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent 
être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d’un "pernis 
feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la per- 
sonne qu'il aura nomménent désignée. Ces travaux ne pourront 
s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne par- 
ticulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne Fixera noanment les moyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents elfec- 
tuant les travaux d'entretien, 

L'interdiction permanente de Fumer où d'approcher avec une 
Élanme devra être affichée dans les zones de risque d'incendie,
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11.11.8 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront 
équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout système de 
surveillance appropri. 

  

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera 
une alarne sonore et lumineuse localement et au niveau d'un 
service spécialisé de l'établissenent (poste de garde, PC 
incendie par exemple). 

11.11.9 - Moyens internes de iutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions de l'article 11.10 ci-dessus, 
les zones de risque incendie conporteront au moins : 

- des robinets d'incendie armés normalisés permettant de 
couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès. Les 
robinets d'incendie armés pourront être remplacés par des 
extincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent). 

- des extincteurs à poudre {ou équivalent} permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à 
celle d'un appareil de type 558. 

= un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) 
par tranche de 1.000 m? à protéger et par niveau d'au moins 
250 n°. 

ZONES DE SECURITE 

L'exploitant définira les zones de sécurité dans lesquelles 
peuvent apparaitre des atmosphères explosives. Elles seront 
matérialisées dans l'établissement (marquage au sol, pan 
neaux...). 

Dans ces zones, afin d'éviter les accidents, toutes 
dispositions utiles seront prises en matière de matériel 
électrique, de protection contre l'électricité statique, d' 
terdiction de Feux nus, de ventilation, de détection, ... 
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TITRE If - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

APPLICABLES A CERTAINES ACTIVITES QU INSTALLATIONS 

ARTICLE 12 - TRANSFORMATEURS IMPREGNES DE POLYCHLOROBIPHENYLES 
QU_DE_POLYCHLOROTERPHENYLES 

  

Les transformateurs devront être pourvus de dispositifs 
étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera au 
moins égale au volune de diélectrique contenu. 

  

. L'aceumulation de matières inflammables à proxinité des trans- 
£ornateurs est proscrite. - 

Les transformateurs devront être équipés de dispositifs de 
protection électrique individuelle tels qu'aucun réenclen- 
chenent automatique ne soit possible. Des consignes devront 
être affichées à côté de chaque dispositif de réenclenchement 
#anuel : elles interdiront tout réenclenchement avant analyse 
du défaut, 

Les déchets provenant des travaux d'entretien ou de dénentè- 
lement des transformateurs, devront être décontaminés où 
éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

ARTICLE 13 - FOURS ET TRAITEMENTS THERMIQUES 

Trempe à L'huile 

L'installation de trempe à l'huile sera installée à l'in 
térieur d'un dispositif de rétention étanche. 

Les liquides pongés dans ce dispositif seront stockés ten- 
porairenent avant rejet jusqu'à la réception des résultats 
tats d'une analyse démontrant leur conformité avec les pres- 
criptions de l'article 9.6.3 ; le stockage des liquides 
pongés s'effectuera dans un réservoir installé conformément 
aux dispositions fixées au point 9.4.2 du présent arrêté. 

Dans Le cas où les résultats de cette analyse ne seraient pas 
satisfaisants ; les effluents seront débuits dans une ins- 
tallation spécialisée.



L'étanchéité des parois de le fosse de rétention de l'instal- 
lation de trempe et de la euvette de rétention du réservoir de 
stockage sera périodiquement vérifiée. 

Les résultats des analyses, Les volumes et les dates des 
rejets ou des envois dans un centre spécialisé ainsi que lee 
dates des vérifications de la cuvette de rétention seront 
consignées dans un registre. 

Fours à gaz 

Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable 
devra pernettre d’interompre l'alinentation en combustible de 
chaque four ; ce dispositif sera installé en un endroit proté- 
gé. 

ARTICLE 14 = POSTE DE DETENTE 

Les installations de détente seront protégées du rayon- 
nenent calorifique susceptible d'être provoqué par un 
incendie. 

Le fonctionnement et l'alimentation en sa2 du poste de 
détente devront être interrompus par un dispositif com- 
mandé où manoeuvrable depuis un endroit protégé {porte de 
garde, enplacenent éloigné de tout risque accidentel d'in- 
cendie...} 
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TITRE LIL - RECOURS - PUBLICITE + EXECUTION 

ARTICLE 15 - DELAI ET VOLE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 

dministratif, Le délai de recours est de deux mois pour Le 

demandeur ou l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour 

où La décision a été notifiée. 

    

. ARTICLE 16 - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à La Mairie de 

HONTHÉRME . 

En extrait dudir arrété, énumérant Les prescriptions auxquelles 

l'établissenent sst soumis, sera affiché 

- pendant un mois à La Mairie de MONTHERME 

_ en permanence #t de Façon visible, dans l'établissement, 

  na avis sera inséré par Les soins du Préfet des Ardennes et aux 

frais du demandeur où de l'expioitant dans deux journaux locaux 

ditfusés dans tout le département. 

  

tne ampliation de l'arrêté sera également adressée aux communes 

de REVIN, TOURMAVAUX, LAIFOUR, BOGNY SUR MEUSE, DEVILLE et 

THILAY. 

ARTICLE 17 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de La Préfecture des Ardennes, le Maire 

de MONTHERME, Le Chef du Service de La Navigation de Nancy, le 

Directeur Départenental de L'agriculture et de La Forêt et 

j'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en 

ge qui Le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

ais à Charleville-Mézières, le 20 février 1992 

Pour le Préfet, 
La Secrétaire Générei. 

Didier LAVAL,    


